
NUISSANCES SONORES REGLEMENTEES 
2026

APRES MIDIMATINJOUR DE LA SEMAINE

13h30 à 19h0008h00 à 12h00Lundi au Vendredi

15h00 à 19h0009h00 à 12h00Samedi

interdit10h00 à 12h00Dimanche et jours fériés

Tout horaire non respecté pourra entraîner une contravention, et la Gendarmerie pourra être sollicitée immédiatement.


